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Notre analyse

En complément de la réglementation spécifique a l'amiante, les travaux et interventions sur matériaux contenant ou suceptbles de
contenir de l'amiante doivent également les regles applicables aux agents chimiques dangereux (ACD) et aux agents CMR, sauf
concernant les mesures de contrdle de l'exposition des travailleurs pour lesquelles seules les régles liées a l'amiante s'appliquent.

Article R4412-95 du Code du travail

Indépendamment des dispositions de la présente section, les travaux et interventions mentionnés a l'article R. 4412-94 sont soumis aux dispositions
applicables aux agents chimiques dangereux, y compris les dispositions particulieres relatives a la prévention des risques d'exposition aux agents
cancérogenes, mutagénes et toxiques pour la reproduction de la section Il, a l'exception du contrble de l'exposition prévu par les articles R. 4412-27 a R.
4412-32 et R. 4412-76 a R. 4412-82.
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